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étouffements,  
strangulations

La majorité des accidents par 
étouffement concerne les enfants 
de moins de 5 ans.

1.  Ne laissez pas de petits objets ou aliments sur 
une table basse à portée d’enfants de moins 
de 3 ans (pièces de monnaie, bonbons, billes, 
cacahouètes, fruits secs, olives, piles, barrettes 
à cheveux…). 

2. Mettez-vous de temps en temps à quatre 
pattes, pour voir ce qui traîne sous les 
meubles et que votre enfant saura trouver.

3.  Utilisez des jouets adaptés à son âge et qui 
respectent les normes en vigueur.  
Si votre enfant arrache l’œil d’une peluche,  
il risque de l’avaler et de s’étouffer.

4.  Mettez les sacs en plastique hors de portée  
des enfants, de même que les ceintures,  
les cordons de vêtement, les colliers,  
les foulards ou les écharpes.

5.  Le port de collier (collier d’ambre, médaille…) 
chez les petits enfants constitue un danger 
permanent de strangulation. Si le collier  
ne se rompt pas, l’enfant peut rester accroché 
et ne peut pas appeler.  
S’il n’est pas immédiatement délivré, les 
conséquences peuvent être très sévères.


